
 

Union Syndicale des Retraités de l’Yonne 

USR CGT89 
 Maison des syndicats 7 rue Max Quantin 89000 Auxerre 

 usr-ud89@cgt.fr 
 

POUR 
UNE MÉDECINE DE PROXIMITÉ 

UN ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS 

DES HÔPITAUX PUBLICS, MATERNITÉS, DE PROXIMITÉ 

CONTRE 
LES DÉSERTS MÉDICAUX 

LES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES 
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Le diagnostic vital de notre département de l’YONNE, en matière sanitaire, est engagé. 
 

 De 2000 à 2020, notre département a perdu 33% des médecins généralistes pour devenir l’un des 

premiers départements en matière de désertification médicale. Ainsi, l’Yonne possède un médecin 

généraliste pour plus de 1 449 habitants. Une densité de médecins inférieure de 25% à la moyenne 

nationale (1 médecin pour 850 habitants.). A cela s’ajoute qu’au sud du département, certains habitants 

sont à 45 minutes de leur médecin. 

 Quant aux médecins spécialistes rien de mieux. Il vaut mieux avoir une bonne vue, le département 

comptant 1 ophtalmologiste pour 26 022 habitants.  

 Et l’affaire se corse du côté de l’âge des médecins toutes disciplines confondues. En moyenne, ils ont 

un peu plus de 55 ans, 74 % d’entre eux ayant plus de 50 ans.  

 Côté établissements de santé rien de bien meilleur, le département comptant 8 établissements 

publics pour 15 établissements privés.  
 

La désertification médicale de notre département n’est plus à prouver. 

Il s’agit maintenant que la population contraigne l’État à un vaste plan médical. 
 

Signez cette pétition qui sera remise aux élu.es de la 
République et à l’Agence Régionale de Santé (ARS) 

de Bourgogne Franche Comté 

mailto:usr-ud89@cgt.fr


 

Union Départementale  
de Saône et Loire 

 
 
 

Union Syndicale  
des Retraités  
de Saône et Loire 

5 Rue Guynemer. 71200 LE CREUSOT. Tél : 03 85 57 35 15. ud71@cgt.fr ou usrcgt71@gmail.com 
 

POUR 
UNE MÉDECINE DE PROXIMITÉ 

UN ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS 
DES HÔPITAUX PUBLICS, MATERNITÉS, DE PROXIMITÉ 

CONTRE 
 LES DÉSERTS MÉDICAUX 

LES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES 
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Plus d’un citoyen sur dix ne parvient pas à trouver un médecin traitant, huit millions vivent    
aujourd’hui dans un désert médical et cette situation intolérable est forte dans notre territoire. 
 

271 médecins/100.000 habitants en Saône et Loire (339 en France), 1404 médecins dont 146 
retraités. 43,3% des habitants du 71 sont bien moins lotis que la moyenne nationale pour 
accéder à moins de 30 mn de route à un médecin traitant (UFC Que Choisir). 
Des rendez-vous à 15 jours voire 3 semaines et pratiquement plus de visite à domicile d’où 
le recours aux urgences directement. Sans médecin traitant pas de parcours de soins pour 
la Sécu et le patient paye tous les actes 70% au lieu de 30% environ. 
 

En Public comme en Privé, certains praticiens proposent d’être payés en 3 fois pour des 
dépassements d’honoraires. Plus de 85% des chirurgiens pratiquent le dépassement 
d’honoraires. Dans certains territoires il n’y a que des spécialistes dans le Privé à but lucratif 
avec dépassements.  
 

Les politiques gouvernementales ne cessent de dégrader la situation de nos hôpitaux. Il est 
temps de réagir 

Signez cette pétition qui sera remise aux élu.es de la République et à  
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche Comté 
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Grille de 30 signatures 



  

UNION SYNDICALE DES RETRAITES 
CGT DE LA COTE D’OR 

 
Bourse du Travail – 17 rue du Transvaal 21000 DIJON 

 03 80 67 62 40 ou 03 80 67 06 50 
                                  ud.contact@cgt-21.fr 

 

POUR 

UNE MÉDECINE DE PROXIMITÉ 
UN ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS 

DES HÔPITAUX PUBLICS, MATERNITÉS, DE PROXIMITÉ 
CONTRE 

LES DÉSERTS MÉDICAUX 
LES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

NOM   LIEU DE VIE SIGNATURE 
   

   

   

   

   

 

SI
G

N
EZ

 L
A 

PÉ
TI

TI
O

N
 

Plus d’un citoyen sur dix ne parvient pas à trouver un médecin traitant, huit millions vivent    
aujourd’hui dans un désert médical ! Quelle est la situation en Côte d’Or ? Si l’on prend comme 
référence la moyenne d’accès aux médecins généralistes à une durée de 30 mn, notre 
département est partagé en plusieurs zones. 
 
Seuls les secteurs d’Is/Tille, Arnay le Duc, Genlis, Saint Seine l’Abbaye, Beaune, Sombernon, 
Saint Jean de Losne répondent ou se rapprochent de ce critère. Les secteurs de Seurre, de 
Mirebeau, d’Auxonne, de Plombières et Nuits saint Georges et d’autres n’atteignent pas 
cette moyenne. Que dire aussi des délais de Rendez-vous et des dépassements de tarifs ?  
 
Si nous regardons les autres branches médicales : Ophtalmologie, gynécologie, pédiatrie, 
l’ensemble de notre département se situe entre désert médical et quelques offres dans 
certaines zones. Seules nos villes d’arrondissements DIJON-BEAUNE-MONTBARD offrent 
l’ensemble des services avec aussi des faiblesses et des carences dans certaines spécialités. 
 
Que dire de la situation de nos hôpitaux et nos urgences ! 
 

Signez cette pétition qui sera remise aux élu.es de la République et à 
l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche Comté 
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POUR 
UNE MÉDECINE DE PROXIMITÉ 

UN ACCÈS AUX SOINS POUR TOUS 

DES HÔPITAUX PUBLICS, MATERNITÉS, DE PROXIMITÉ 

CONTRE 
LES DÉSERTS MÉDICAUX 

LES DÉPASSEMENTS D’HONORAIRES 
Plus d’un citoyen sur dix  ne parvient pas à trouver un médecin traitant, huit 

millions vivent aujourd’hui dans un désert médical et cette situation intolérable est 
forte dans notre territoire.  

 

-En 20 ans 27% de médecins généralistes perdus. Un généraliste pour 2000 patients 
contre 854 au niveau national. 18000 Nivernais sont sans médecin référent. 
Sans médecin traitant, pas de parcours de soins pour la sécurité sociale et 
le patient paie tous les actes 70% au lieu de 30% environ. Pour trouver un 
médecin généraliste il faut faire de 15 à 50 km aller-retour pour se soigner.  
 
-Les délais pour obtenir un rendez-vous chez un spécialiste sont de deux à six mois, 
voire un an pour certaine pathologie. Plus qu’un seul rhumatologue, et un seul 
allergologue. Plus de dermatologue  ce qui oblige les patients à faire jusqu’à 
deux heures de route pour obtenir un rendez-vous entre 4 et 8 mois dans 
un autre département. Si vous avez besoin d’un dentiste en urgence il est 
impossible d’obtenir un rendez-vous.  
-Les services d’urgences ferment  les uns après les autres.  
-Les futures mamans n’ont plus que la maternité de Nevers situé à plus de 50kms 
selon le lieu d’habitation.  
 
Les politiques gouvernementales ne cessent de dégrader la situation de nos 

hôpitaux. Il est temps de réagir. 
 

Dans la continuité du questionnaire santé, qui vous a été proposé ces 
derniers mois, nous appelons les nivernais à : 
 
 

Signez cette pétition qui sera remise aux élu.es de la 
République et à l’Agence Régionale de Santé (ARS) 

de Bourgogne Franche Comté 
 

NOM RÉSIDENCE SIGNATURE

UNION DEPARTEMENTALE DES SYNDICATS CGT DE LA NIEVRE  

UNION SYNDICALE DES RETRAITES CGT DE LA NIEVRE  
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